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l'Ks ( I r!-.> l'oi K i,\ l'Rorix ri()\ i>r pdisson ki nu hiiuer. '

ij \. — Di' 1(1 i-oiisflfiil ton tIf'N c/iths (Il rui'inn'itt i.i.ii

>5 ISKi. Sni' rcc'ctiiiiiiaixlation (lu coiiiinissairo des terres (lt'p^jjj^^jj.||(,j|jj^

lu i-(inroiiiir et siiict à l'iioiioraii'e à être fixé, le lieutenant- de c'iub.s pour

j.;(tu\erntur peut conférer à tout noinhre de pas moins de t^ii'M
<hi poîssun'ot

|ieisonnrs le dciiiiindant, une e.xistence corporative con.stituant du jïiliier.

ces peisoinies et toutes !cs autres (|ui peuvent dans la suite

<Ievcnir nieinltres du (;lub, ainsi étal»li, une corporation ayant
jiour olijet de lui [teriLettre ira(.'(iuérir et de posséder lesdiiensLi'urs pou-

réels et persr)nnel ; nécessaires et requis pour atteindre l'olijet

et les fins de l'association. 4<S V., c. 12, s. l.

{j 2.—Z>H hat (h' ci'S clahn

îi4î>l. Le Lut et la fin de ces clul)s sont d'aider ti faire oL- jjui di> ces

scivci- les loi» et les rèylenients concernant lu protection du""'"'*'^'

poisson et du yibier dans la province.

('lia(|Uc fois ((u'il est déniontié au lieutenanfc-^fouverneur <mi Ei-vocatioii

conseil, sur preuve satisfaisante et sur rapport à cet ^'tt'et/^V^,'|',!j'',^
^"'''^"

(|u'un cluL établi en vertu des dis[)ositions de la présente sec- certains cas.

tion s'occupe de choses autres que les fins ci-haut mentionnées,
les pouvoirs conférés i\ ce club en vertu de l'article précédent

lui sont révocpiés. 4<S V., c. 12, s. 2.

?$ -i.— /V/'.sy>o.s'/7/o)?s t/ivcrsi's

»> lî>»5. Les mendires de tout tel club peuvent adopter pour
l'administration de leui's affaires les statuts, règU's et règle-

ments (piils jugent à [)ropos.

Dès (jue ces statuts, règles et règh-ments ont été approuvés
par le commissaire des terres de la couronne, ils ont pleine-

ment vigueur et effet. -iS V., c. 12, s. 'S.

mi^Hd. Tout tel club doit transmettre au conunissaire des

terres de la couronni', chacpie année, le ou avant le premier

mars, une liste dûment certifié de ses membres, coTitenant in-

dication de leur résidence ordinaire. •">!) V., c. -i'), s. L
atiHi, En tant (pi'elles .sont a})plicables, les dispositions de

la loi concernant les compagnies à fonds social régissent les

chibs formés et constitués en \ertu dt la présente soction. 4S

V., c. 12, s. 4.
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